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                            ANNEXE 2.3/28-1 du Règlement Intérieur  
                                            du Club Cœur et Santé d’Alès 

 
 

Composition du  Comité de Gestion 

 
 
 
 
Le comité de gestion du club Cœur et Santé d’Alès est composé, conformément à l’article 15 
du règlement intérieur de l’ACLR, de la façon suivante : 
 
Membres agréés par le président de l’ACLR : 
 

- les cardiologues-référents : Dr Clément ALARCON, Dr Mohamed Salah MILOUDI 
- le responsable du club : Bernard VILLARET 
- le chargé de comptabilité, correspondant Phase III, secrétaire : Gérard FERRANDIS 

 
 
Membres désignés par le responsable du club : 
 

- la responsable de la salle de la Clinique Bonnefon, conseillère en diététique : Evelyne 
BARRY 

- le responsable de la salle « Alexandre CACHIA », et chargé du matériel et des 
équipements : Jean-Yves CABANE 

- la chargée de l’Évaluation des risques cardiovasculaires : Marie-Claude CRESTIN 
- le chargé des manifestations et évènements extérieurs : Marc CROUVIZIER 
- le responsable adjoint : Michel DELENNE 
- le chargé de la communication : Robert EYSSADE 
- la référente « Gestes qui Sauvent » : Geneviève LOPEZ 
- la chargée des formations « Initiation aux Gestes qui Sauvent » : Nathalie SUSSEL 
- le responsable adjoint : Simon VILLARET 

 
 
 

 
 
 

 


